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ORGANISATION DE L ACA!lKMIE. 
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. LA société libre des ·sciences et des arts ; 

établie dans la ville de Nismes ,- portera le -

ütr-e d'J-eadémie- du Gard-. 
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r: 1I. Elle a.ura p-our __ sce_:au èelui de l'an_. 

~ienne Acad~:wie d~ ~ Nismes , consistant en 

une couronn.e de palme , au milieu de la

quelle on lit ces mots : ./Emula lauri. Il 
y sera ajouté en légende , , au=dessus de la 

_couronne : Académie· -drt Gard; et au-de;!! 

·sous : RePiresdt~ 
III. ·L' A~adémie sera cô~posée .de soixante 

rnemhre.s - o/dinair~s , de , éinq rétérans au 

plus, et d'un nombre indétêrminé d'associés~ 
IV. Pour pou-voir devenir membre ordi

iia~re de l'Académie , il faudra être né da,ü.s. 

le département du Gard ou y résider. Néatr 

moins la cessation de domicile dans 'oe dé-

pactem.ent , ne pourra faire perdre à un ae:a-
démicien ordinaire ,. ni son titre ni 1es droits. 

V~ Les soixante académ,icjens Qrdinah:e~ ' 

seront divisés · en deux classes , sa,voir ;· l 'un<i 
. àe> ·trenffi .mêmôrës -r'ésùlans , ayanf leur 

domicile de fait aîis -la villé tl~ Nfsmes-' -et 

raqtr~ de trente m{lmlmjs 17,.01), résida11:0 ,· 
pé-' ou établis dans le r~ste du département~ 

VI. La cessation ou l'ét~bBs$eme
4

nt de dO:: 
miclle dans-ia- ville de Nismes , fera néces.-, 

s~i1·ement p~ssèr UJ\ .académicien ordinaire de· 

l'nrîe. ~ r~utre de ces deux classes ' mais; ,,... ~ . 

1 . ' . . . '\ Jl~\l em~nt Ç,orn:me $.UflllJmer~~:re ~ JUs.q-q_ ~ Çil -

\ 

/ 

) 



( 5,,) 
que' la_ élassë dans laquelle- il aur:t ·passê ~ ·eessè. 

. f être complèt't ; alors_ .seµlement il en de
viendra définitivement membre , et il ;pourri 

être procédé J son remplacement dans l'autre , 
~ classe. r . • ' ' • 

vn. Les académiciens -vétérans seront clioi

-sis , par l'Académ1.e , par.mi les académiciens 
résidans à qui . l'âge ou les infirmités -~e 
perll)ettront plus de prendre une part active 

., aux travaux de l' Académiè: 

VIII. _Il ne 'poutr.a êtte accordé de . ~été
rances, qu'autant que la da_sse des académi
·ciens r_ésidans sera. .complète .. Il n'en sera 

accordé a1!-cune avant . cinq_ années , à compter, -

du jour de l' adopt~on des présens statuts • . 
IX. Les associés de 1~ Académie n_e pour...; 

tont être choisis que parmi -les savans , fran .. 

çais ou étrangers ' . n'ayant pas le~ qualhés exi
gées par l'article IV pour en être membres 
ordinaires. Néanmoins l'établissement d'un as-

. socié dans le département du Gard -~ . nè. 
pourra ni lui faire perdre son titre ni le rendre 

de droit membr~ ordinaire de r Academië. 
X. Les académiciens ordinaires et vétéran.9,. ' 

~eront , d'après leur choix , répartis dàns le 

cinq sections suivantes. 
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Philosophie _ ~! économie PQlitique. 

~- 2. e Agriculture , êommerce, manufactures, 

arts· ej ·métiers · 

- - 3~ . · Màtbêtnatrques et -physique. 

. 4• e Antiquités et belles-lettres. 

5. e . Beaux-arts. 

~ . X\. La répartition des · acadé~1iciens entre 

"~ §e~t-ions P.'o-u[ra :-- ê~re inégale , et chacun 
d'eux po1;ira s'océuper d'un tràvail étranger 

à celui de ~ la §ectioit ·Qnt il fera partiej 

- XII. · V-Aeadé.Ihie ~aura un Présijeid , uri 

Piee-Prész'.dent , un Seèrétaire , un AdjQ.int 
~au' ~secrét-air<t?--et u.n Tresorz'er. Ces officiers 
comvosùont le Conseil d' administratio',i de 

YAcailé-mie. 

. XIII. Le président et le vice-président .né 

pourront tester en . êxerdce de~-x anne"és .ëon
'S'éctffiv'~:S. Le secrétaire s~ta perpétuel. U'ad
Joinr au secrétaire et le ·frésotier .-se1:"Ônt inde_;_ 
!ini~en~ rééligiblës. 

XIV: Ces officiérs , le · secrétaire excepté, 

~se;on~ élus à ]a fin de chaque 
'année._ su.ivante. 



_ .. l 

-
l\EGl:ME lNTÉRlEUR '.!)È' L

1 ACAD'.tlD~.t ---- \" 

SECTION PREMIÈRE .. 

Tenue de~ séances '1t pacations. 

~ ]XV. L'Académie · tiendra, chaqùe mois • 
· ûeux séances or-dinaires au moins. Son présf ..... 
. tient ·pou~a la -eo~voq~er ·ex~ordiliafrefnenl 

lorsqu'il le jugera convenable. . -

XVI. Un individu étranger: à l'Académie 
ne pourra être admis à ses séances ~ particû,. 

lières ·- que sur la présentation d'un académi~ 
~en· et avec~ r agrément du président. " 

- XVII. Ch~que séance orc}.inaire de l' Ac~~ 
mie sera ouverte par- la lectt,1re du procès

verbal de la séance précédente :: le secrétaire~ 

donnera ensuite lecture de la correspondance 

et des projets de lettres q~'il aura été chargé 

d'écrire au nom de l'Académie; les· commis

sions en activité feront ieurs rapports ; enfin 

on -entendra la lectare des ouvrages des ac,_.:. 

ôémiciens. 

XVIII. L'Académie tiendra , chaque annee, _ 

urre- séance publique au · moins ; le président 

en fera · r ouverture par Ùn discours. ... 
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XIX. Le Sê~r~taire y r~nctra , un compte 

analytique _des travaux c~minuns de l' Acadé-

, .mie, de c.êux .~de ;chacun : d.e. sèS :.: rr1embre$ ~ 

et des ouvr_ag~s __ qui _ lui . auro_nt -ét~.. ad~essés. 

11 . terminera·-'s·ôn ·ra:p;port' par ~ une·· nofic·e· ·bio-

iraphiqm;._ sur. les académJciens. déc:édé_s_. __ 
- ~ ... ,. - ~~ .. . . . ... \ ' 

XX. La séance ~puhl:que sera ens~ite rem• 

_plie par des i~ctures- que · feront 1~ acaùéni~~ 
éiens - OU associés. -Le choix ~t l'ordre âe· ces

!.ectu.i e"'.5, _ seront déterminées à l'avance ; · p~r 
l'Académie, sui: le·tapport d'une- commi~sion. 

_ · X~I. Le, .. procès-vernal de · chaque séance 

publique , comprenant le compte rendu par 
1~_.sec!_etaire , .s~ra 1mprimé .et adressé à_-tous 

les membres de l'Académie , aux sociétés sa

v-antes avec }esquelles elle entretient des !e
~ations, aux principaux_ fonctionnaires du dé. 
_parterncnt , e.t _ aux rédacteurs des journaux 

· ;cfentifiques et . littéraire~ les plus accr~dit~s. 

X XII. On n~ entrera aux· séances publiques 

de ·l' A èa~émie que par hiilets. Il sera· disposé 

d'un_e ;partie de ces billets , · d'après une deli:.. 
pération de l'Académie ; les autres seront rriis, 
par p~ ·tio~1s égales , ·à la disposition ~e.s acadé.,. 
mi_ciens qui, SC _trouveront alors à Nismes. 

_, _XXIJI. V 4-c; d~~i~ v~quera, chaque ann~e ~ 
~ aut- déu~·. _mois :. a~ plus • . 

~ -t - ,. 

I 

.. 
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S E C T 1-0 N l I. -

Organisation des commJssûm~ -~-~· .. ,. ~~ 

XXIV. Pour la préparation des ._divers tr~ 
vaux de l'Académie , et l'examen de'.:S ~ nvra.i. 

-ges qui lui seront adressés,' il sèra for~é -,' 

dans son· sein , des commissions de 3 ~ . 5 ou 

7 me~hres , selon l'importance des objets dont 
-elJes al!ront à . f occ-uper.- L'Académie ~elihé
rera la formation et h ·nature de ces ·com:ittrs--

. $ions. · Les mcmhrcs en ser~nt désignés par le 

président. - "' :-: 

XXV. Ces comm~ss10ns ne . pourront 'êi~ 

·composées q~e d:acadérriiciens résidans' -lof~ 
.:. ~.que " leurs · ttàva~-x seront rtli tifs au rég.ime 

. intérieur ou à l'e~ploi des .Jonds~dé' 1';8=-eadé
,~ ruie. Dans , les autres .cas, ·- les academiciens 

~<?n resictans et les associés qui se trouveront 

-â. Nismes , -pourront en . faire partie. , 

. - ~ XX VI. Les ~fficiers ?e :. PAcadémie- po?t
ront prendre part aux travaux des diverses 

- çom~issions ; mais ils n';y auront · p~s· voix -

délibérative , s'ils n"en font nommément pârtie. 

XXVII. Les fonctions des · diverses corn- · 
m)ssions .seront essentiellement temporaires. 

Elles ne pourront s'occuper d'objets étrangera ~ 
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l celui qui aura motivé leur for~ation ; et 
elles- seront dissout;s de plein de droit , dès { 

,gue cet objet sera · rempli. 
X.XVIII. A l'ouv~rtu;e de chaque séance 

.Q}dinaire de l'Académie , son ·secrétaire remet• 
jra sur le bureau une , note des di verses com
missions _ en activité, indiquant le travail dont 

ph~un.e d'elles ~st chargée.-
~ XXIX. Toute commission - de :rAcadémie 

' . . ~ ( 

..qui ne pourra p-résenter son rapport à l'épo-
aue I qui lui aura ét~ .fi~ée lors de sa forma
.tian ,- sera te~~e, de prév~air- ou d,~ faire préve

nir l' Acadérn_ie des causes qui auroJ!t _ retard,ti 

)'achèvement de son. travail. Si ell~ néglige 

_cette o~lfgatib-n~, '~Ù si les · causes de retard 

exposée~ par elle µe sont pas admises par 
J'Acade_niie, la commission sera dissoute, ~t 
,il en sera pommé une autre p~ur rempJir le 

même objet. 
, f . 

X~. Chaqu~ -~~~i~i9p .au~a: \lXl . r~ 
_porteur nommé par elle et choisi da~s -~ son 

sem • 

XXXI. Les rapports des diverses commis

... ~!ons devr~nt être écrits, ~ignés de tous le'l;IJS 

--!!lembres, ·et remis. su~ le bur~au ,e r~cadé-

.. 
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SECTION 

meÙibres. 

_, XXXU. Çh~cm1 des -membi:~s o_rg.iaa-irt_ 

9e J~Aca_Mmie seré! ~· s~u.iotti -~ ~n tri~u!: _litté
raire annuel de son choix._ · 

- XXXIII. Chaque académicien ré§Îd<!nt ~era . 

..de ,p.lu~ '."S®Uli-s à -u.ne_ ép~,tributipn. ·~vn.11èl~ 

dont fa qu.:otit~ ~ sera fi~e-c}ia_que armé~,:: tif 

J' annë_e_ suÎJ an te, et qui sera acq u ittie par: ~van

ce et par tiers, de~ quatre en quatre ... wo.i~, 
~~Ui, les _r~çtt:S d1l - fres(fJ·ÏeF. -;- ~,.. ~- - ~ 

XX.XIV. Chaque nouvel académiéien ~! r..{

__iidant acquittera ,,. en . entraiït_t en r exècei:'.te'' ·J.e 
montant <Puii semestre --deJa-·contributian Be 

- I'a1tnée·1 sans préfu.dice aµ ~p~yefnérif courant. 

·. XXXV. Le récipiendà:i'.ve ne pourra pren.-:.. 
. dre séance à l'Acàdémiè qu'après avoir a('qui~ 

té· le mhntant de la contribution mentionnée . ~ 

en l'article précedent ;--et ·prononc'é un discours 

ôe réception auquel _i~ sera répoodu par le 
préside1;t: - · · ·-

Les séances- de réceptioi1 seront- semt-pu
/Jliqu-es 't .. on n'y éntrera que par billets. ddnt 
_ub -moiti· se:ra .donnée .au_ i4-cipiendaii:e., t 
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l'autre ~oiti~ répartie comme ceux d'entrée 

u.x. séances ·puhliques. 

- XXXVI. Tout académicien ordinaire sera 

cen~é damissionnai:e , d : comme ~el rayé du 
tableau des membres de l'Académie , s'il a 
laissé ··écouler · deux années coiisécutives sans-

1>aroître- à ses séa~1ces, ou sans entretenir de 

:relations avec eJle. 

Ne sera ·· pas· néa11moins compris dans ce 

délai tout le temps qu'aura passé un acadé

·micien hors de France , s,oiL par ordre du 

·gouvernement , soit pou~. un voyage relatif à · 
l'avancement des sciences. 

XXXVII. Les académiciens ·surnuméraires 

jouiront . de 1.ous' les · <iroits, èt seront assujet~: 

·tis .à toutes les obligations des membres de la 

classe à Iaquèlle ils seront attachés. _ · 

XXXVIII. Le.s "académiciens vétérans · joui

r_opt de tou~ les d~ojts des académiciens rési- . 
-dans:, sans êtr~ te.nu~ &an artage:r les. eharges. 

SE C Tl O.N IV,_. , 

/Jes fonctions des ojfici~r s~ 

XXXIX. Indépendamment: -des fonctfons 

_ ·dévolues au président_ de l'Académie, par les 

-1rt9 ~U 1 X,_V, .XVI, XVIU, XXIV , XXVI, 

\ 

/ 
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XXXV, LXVIII et LXXXV, il sera cnm--.: 

gé de maintenir l'ordre dans les délibéràtionS i'. 

d'accorder la parole ', de recuejllir les -opi
nions et de nommer les membres 1des diverses 
·députations délibérées par l'Académie. 

XL. Il aura de plus la garde et l' usag~ 

exclusif du sceau · cle l'Académie ; il signera 

toutes les délibérations , et ·ordonnancerà le! 
dépenses ·_arrêtées par elle. 

XLI.~ Les attributions du -vicea.prés1derit _5e,. 

ront en tout conformes à celles du président t1 

lorsque celui--ci sera absent • . 
XLU. En l'absence du vice--ptésident, le 

prês.ident sera suppléé · par le plus âgé - des 
~caderniciens présens. · 

XI..111. Indépendamment cl~s · fonctions dé_. 
~olues au secrétaire perpétuel de l' Aéadémie_,., 

par les. art. XII , XVII, . XIX , XXVl ; 
XX VIII et LXVIII, il sera chargé de la; 
rédaction des procès-verbaux de toutes '-les. 
séances , de la correspondance , de · l'expédi tion 
des diplômes , -et de .· 1a tenue. de . 'tdù.s les 

registres. 
. ? 

_ XLiV. Il contre--signera toutes les ·ptècei 

assujetties à la signature du président. · 

. ~V. Il tiendra un · registre de -présenc&' · 

~ùx séances dont il présentera le relevé ;' pou-:1: 
~ 
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~1-aq_~~ anJ:!é~ ,. ~?i l':A:cad-ém.ie , au cômmen~ 

cernent de l'ar.mée suivante. _ ~ 

__ ~LVI. Il tjengra également registre de 

~s Jes rapports, mémoires e.1 euvrage~u~l.:.. 

conques. présent~s -à , l' ~cadémie. , ; / -

--XùVII. Il aura la garde de tous les oh

~ts_ scieutip.qu~s et littéraires é!pparténant à 

l' A~ademie ;_ 'il >e 'jl tiendra un inv<;lltàire , - et 

sera chargé de -veiller· à- leur c011scrvation. 

;x;i VIII. - 11 _ ·n'en pourra refuse-r~- 1~-· ·com

lll.!!~i-c~ti_on~ë!.U~ àcadëmiciens , .)nais- sans de
placement' li moins a:une :déli:l>érâd.oà uréa-" 
lahle·. @ l"A:ca:démie _; auquel c'as, le dem~n

c;leur_s(lr t~~ U ae -;- luÎ ~-fournÏf ;'Ull reçu, ef 
deme~rcra s~ul resp~nsahle dés dégradations-a 

..._ --XLIX. Lie .. ~ecr.étaire perpétuel ·aura la..di

rt ~!~on et_·!a rsl}nreillance de î'impr:ession rd-e 

t0_?;5 le~- rapE-OI!S, p:r6€):c:ammes.., mémoires et 

~atre;s ou~r.aê s ~liçs <!U. nom de .EAèadémie~ 

, --lL r ~es attributions, du secrétaire-adjofot 

~r,ont en tout cenfonnes à celles au secré-èo 
..:::- ~ • ~-- ..&__.._,, - - - 4 ~ -

ai-re_ p.tffRé!uctl, ·~n . _l'absence 1 de,:~celui_;ci~ 

LI. En l'absence de :Son adjoint, le secrétajré 

~~ p~tu@l s~ua ~S;Op..pléé par.· ceh~.i aes a·ca<JJmi
ciens -m1i~eps .qpe dé.signer lé • présictè-n t. . ,ol 

,. ,, !°el .- lngé;pegiJa~meoL des fon.otions. d.Jvol.ues 

a f~~~i~-:: <l~ J}Ac.aœrnte"' , . par. h~s ~ail~ ·mtli 
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~XVI-;~ ~III et XX~IV ~ f ihera c1iargé 

du recouvrement et • <l'ê 11admiirrs_!ratlt:n:_! de 

fous. les ~fon~ de la compagnie: " 

,-J. LIII. n~ ne ~ pourr~ 2""&quittei q,ue <ilè; ~àë
penses délibérées pat l' Acâdé:rrfie -~ et sur d~~ 
mandats du président, cônt~e-<sisnés~ :i2ar 'li 
secrétaire. ,_ "M • • • ,. • • • : ' • 

~ . 
LIV. Il présentera lê c-ornp te dè sa g~stiÔn 

- vant h fih - · de chaque annêè. Ce ~ compte 

âppuyé des. pièt~ jûstiih~âli~~~, :: sera "e~v~yi 
a · r examen d1~ne cûrnmis-si:"on qui en fera l~ 

rapp~rt à la séance de clô.tute. 
- - - -

D_ES - CONCOURS 

LV:. b' Acadéqiic ou:vrita chaque année- u"tt 
con~oun pour un ·ou phrsfours prix q~'elle 

distribuera dans la séance publique qui smvra 

hnm1fai.aterrien't la dôture du c0néou~s ,-- si le'S 

ouvrage'S quî· lui sont-:adtéssés , e!l sont jugés 
r!ign~s; ~-· J - · - --

LVI. Le programme des prix ~~ra =!frêle 

thaque V :Ïnï1J-è- ~ pour l'année sui vaùle ·, sur le 

rappùrtct'tÏ~ë i'oÏïimis~ion. Il sera ~lu. à·-Ià séanc~ 

publi-què- ta prut proc1lai:rte' - et aâressé ~~ÜX 

) 
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rêdaoteurs des feuilles ·périodiques française# 

~t étrangères les plus répandues. 

L VIL Les académiciens ordinaires et vété~ 

rans seront ex.clus du conçours. Tout con

~u,rrent qui se sera fait connoître , même 

~ndirectement , en sera pareillement exclu. 

LVIII. Il y aura un intervalle . de deux 

mois au moins entre la clôtqre ~ du concours · 

~t le jugement .Ùe 1' Académie ·~;; les .. o.uvrages 

qui y auront · été ~qvoyés. Le programme de ... 

vra annoncer l' ~poque de cett~ clôture , et 

cette époque sera de rigueur. 

, LIX. Après la . clôture du ·concours, il sera 

formé , pour chaquè sujet de prix, deux com .. 

missions , d'un· égal nombre d~ membres , qui 

seront chargées d'examiner les ouvrag~s des 

concurrens. Ces deux commissions feront leurs 

rapports à la même séan ce , , et l'Académie 

prononcera dans la séance suiv~nte. 

LX. Dans Yintervalle entre ces· d.eux 'Séan

ces , les ouvrages des concurrens resteront dé
posés sur le bureau de l',Académie , et la 

communication n ' en pourra être refusé: à Sei 

Inembres. · 

LXI. Il ne pourra être dicerné, . pour cha

que g(mre de con cours , qù'un seul prix qu~ 

ne aera 1>.oint partagé, eLun accessit. Il pourr 
- ... ~ "'"' ,.._ .~ 
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être fait des mentions honorables én nombi'ê 

/ .illimité. 
LXII. Nul concurrent ne pourra obtenir 

le prix, s'il ne ré~nit .en sa faveur la moitié" · 

a'u moins des su.ff rages. -des votans. · . 

LXIII . . Les prix seront proclames et dis

tribués dans la séance publique · qui suivra 

.immédiatement le . jugement de l'Académie. ~1 
LXIV. Les ~uvrages couronnés seront lus 

-~dans .cette . séan~ë .1 en totalité ôu par e~trait ; 

-le.urs ·auteurs auront la faculté de les lire 

eux-mêmes. 

TITRE 

n E -S t LECT I -0 N $. 

LXV. Nul ne pourra deven~r membre ou. 

ass~c~é del' Académie, s'il n'a été préalablement 

. proposé comme candidat par trois acadèmiciens 
_ résidans, s'il s'agit .d'une place d'académicien 

- ordinaire ; et par,.. un' s'il s'agit d'u~e place -
d'associé. , 

LXVI. Nul académicien résidant ne pourr·a

devenir vétéran _, s'il n'en a préalahlement,_pré
- senté' la demande à l'Académie. 

_ L~VII.. Les propositions de . candidats 1et 

les-demandes de ~ ·xet.érance 'devront ; être faites 

I 
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par ' ÎL, .... moti:vées,. ëlatees: et sigrufes par les 

académiciens qui les auront faites.- Les pre;_ 

miètes devront de plus énoncer l'état et le 
,dômicilé du candidat , -e{ la classe pour ' la
quelle il est . prnposé. 

LX VIII. Les · propositions de candidats et 

;les emandes de vê~rance , faites dans les 

formes pre~ rites _par ,les articte~ précedeœ--.::, 
~ eront ton jours - admises. C~, proposition -se'"!' 

::ront de suite inscrites' en entiër et sans l-actlne, 

~ r un .r.egistrè .de présentation paraphé p~ 
le président : elles seront sï-gnée1.- au regisiœ: 
par les demandeurs,, signées __ ensuite p_ar le 
prêsi~dent' et ~ &ntre-signte p3. · le secrétaire. 

LXIX. Les mêmes propositions et .deniandes 

seront dès-lors affi.cl1ées- lads la salle des séances 

d-e l'Académie , e t y d,erneurer011t ju.squ'a ce 

·qu'elles ai.ent obtenu leur plein effet ou-qu'dl.es 
-aiént_ ~é r~ti.rées par ~ (?e,ux .qui ks auront faites. 

L'un , et Paufr~ de :::CeJi :deux -ca• ~ .tout 
- indîqués' ave'.è énonci'atjon de date' . en niare~ 

du registre de présentation , à côté · de l'itlS4 

cription ; et daqs le cas <?Ù ùne· propôsitîon· 

de candidat ou une .demande' de vétérancë 
~ 

'aura été retirée , la riote marginale ' du ,œ_:. 

.gistre-' devra être' signée ·par l'un des p,r-0po-. 
ans ou· par le ~ demandeur. 

/ 
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., LXX. Aucune séance' de l'Académie --:- ne 

~ -· 
P.OQrra être consacrée à des élections., à moin:. , 

que l: s billets de c~nvocation n'en ai,ent ?n:
noncé l'objet. Ces billets ~evront de plus in

diquer la . nah:,r~ d~s él~tions à faire et pré7 
senter la liste des. candidats pour chaque -

ëe~e' de plac_e:.. _ ~ 
~x;x.1. Les a_cadémici~ns résidans p9~

ront sèuls concourir à l 'élection <les officiers ., 

.des académiciens ordinair~~ ~~ des vétérans. 
·Les- ac~démic1ens ~o'~ résidans et les ~ssociés 

présens "à des électiéms d'associés , pourront 

.concourir . à ' ces électi5ns. . ' 

LXXII. Dap.s les élections d'académiciens-; 

d~. vétérans et 'd'associés, les suffrages d~s 

v.otans .ne pou;ront p9rtè que sur des can~idats 

inscrits au re,gistre de présentation d.ep~~ Yinst ~
j~urs -au- ~oins, s'~l s;agit d'u~ associé .op 
d'un vétéran , et depui~ quarante_ jours au 

l_l;lOÎns, s'il s'agit d'un académicien ordinair.e. 

LXXUI. Dans toutes . les élee~ions dont -~ 

l' Acad.émie ~;r; à s'occuper .,. ~ les ~cadémi~ie~/ 

..,.résidan~ auront Se\llS la faculté 1'.l '~nvoyer leurs 
~uffrages. par écrit. Leur vote -Ôev.ra· alors ê~-tf 

~igné .' et i] e_n sera donné commu_nication a-.:;.x: 

acadf~c~~~ . présens ~van~ 1:ouve-rt~re du 
6crutin. 

, 
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.LXXIV. L·~ n~mbre des présens'. ayant droit · 

:'de concourir à une élection ' joint au· nom• 

·bre èles académiciens résida~s ayant envoyé ii, 

·leurs suffrages par écrit, formera pour cette 

'élection le nombre total des v·otans. 

: , LXXV. La réunion de la moitié au 'moins 

des suffrages des v?ta_ns sera nécessaire · pour 

-consommer l'élection d'un offitier· çm· d'un 

·associé de l'Aèadémie. Le ·concours des deux 
tiers ·au moins de ces suffrages devra avoir 

lieu , s'il s'agit . de la nomination· d'un aca

démicien ordinairi ou vétéran. 
, 

Néanmoins l'Académie pourra \ônsomtner 
·l'élection · 'd'un associé dans une séance ordi
,.naire ou extraordinaire, sans aucùne formalité 

préalable , si la majorité des académiciens or

dinaires se trouve à cette séance , et si leurs 
· suffrages sont · unanimes. 

· LXXVI. Sauf l'exception portée ~ l'article 

. précédent '; toute élection sera fait~ ?an~ u~ 
~ séance ordinaire de l'Académie , et devra être 

terminée dans cette séance. 
I' 1 , 

LXXVII. Un règlement . particulier dét~r- · 

-minera le mode de scrutin à suivre par l' Aca-

- démie ·, dans les diversès ·_él~ctions ' dont eHé 

· · aura à s'occuper. Ces élections devront tciùtês 

ltre individuelles-. 
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tllVIII. Tout _votant ·dont le bulletin-n a 

--sera pas entièrem~n~ . conforme âux règlemens 

de -1' A~adémie , sera censé ne pas concourir 

à l'élection à ,. laquelle. ce bulletin sera relatif. 

LXXIX. Toute contravention aux disposi• 

tions du présent titr~ , :rendr-a nulles de plein 

dr-0it les élections à . l'égard desquelles eUe 
aura eu lieu. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALE·S. 

· . LXXX .. Oûtr~ le tr~vail irrdividuel. .ex~~ 

de chacun · de ses membres .ordinaires , il sera 

organisé' dans l'Académie .. un travail commun, 

soit pour, le progrès ~es sciencesiphysiqu~~ ~t -
mathématiques , et la propa·g:ati9n d.es · décou

vertes nouvelles , utiles . ~ l'agriculture , aü 
· _commerc~ ou aux arts ; soit pour rechercher ; 

conserver et décrire les inscriptions et autre~ 

monumens antiques npn encore recueillis;. s9it 
pour recevoir e~ m_ettre en état _'d 'être publié 

les· manuscrits de S(!g~ier , qui en · sont sus-; 

.ce~tih]es. 

. LXXXI. Aucun rapport, aucun mémoire,' 

aucun travail . çommun de l' AcadémÎe ne 

f9Ur~a ê.tre jq1primé , sans . port~r . en .. tête . la 
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Sêli~tion :qui én ordonne---1 'impression. -
" LX:XXH. · Nulle delibérat-ion ne poi.frra êtr«' 

prise par l' .A:ca-démie sans le ~pport préalable 

d~~e commissio~ ~ · tôutes --1es fois que ce rap-

port serà' demandé par lé quart du noinhre 

<les académiciens ptésens. ·Ce r~pport devra" 

~tré demandé avant la elôt-uré ·de la discussion. 

LXXXIII. V Académie ne reeena ·aucune 

proposition , am;un~ pinion , ..aucun vote par 
· procureur. 

· LXX~:V-.. Les ! s\ibéra~ions d~ l'Académie 

seront prises par scrutin secret , toutes les fois 
q~e ce mode de recensement des. opinions sera 

dem~d& pa~ ~ --q_11art des académiciens pré
sens. -Ses délihérat1ôris- devront nécessairement 

ltrë· prï'ses dans cette f~rme, toutes les fois 

qu'elles seront relative~ aux personnes. · 

~ .: LXXXV. Dans tous les cas où les av1s des 
a.cadémici-ens . prêsens à une , séance ' se trq~-

1terent également p;n1:agés' snr une proposition 
de nature ~ exiger une determi~ation de _la 
part de l' Aca~émie , là voix du président sera

prépondérante. 

~XXXVI. Tout mémoire , tout ouvrage 

ifrlressé à Y .Académie , sera envoyé"-à l' exam~n 

-d'une commission qui lui en rendra compte._ 
Sont ~~c~ptés. de cette- disposiiron les 00;~ 
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yta~~··'d-es--académic~ens ordinair.e~ , lé'sq ne 

. pourrnnt êtr~ env:.0yês à des commi~ions ·que 
~µr la de.mande de -leurs .... auteurs. 

LXXXVII. Les académiciens_ r~~idans _ , 
présens aux séanc.e.s _cl.e J' Académie , auront, 

~euls. voix Mliberative sur tont ce (fULC? • / 

• :e.ern~ra sdn..organisati:on.., sa ~irolfoe ~intérieur~ et 
l'emploi de ses fonds. .J 

LXXXVIII. L'Académie se réserve la fa
culté "de. modift-er: les pf'ésens 'Statots. _Âucune 

. 1~~_qiqcati01} ;!e po~~ra_ y ê! re - appoJ·t'é<Ssahs 
: r adhésion des deu_x iiers au moins des acà-

démicif nS prés~ns,,. ~ 1U1e~ séan.ce convoquêe 
pour cet objet , et sans uri rapport préalable 

d:une ~ ço:rnmis~ion. nommée pa.E suite d'une 
demande de révision ; écrite , motivée , ·da_téo 

et _ signée par trois académiciens résidans , --èt 
affichée dans la sa1le des · sëances de l' Acadé

mi.è , pendant quarante jours au moins avant 
1a délibération. 

LXXXIX. Toute modification aux · statµts-. 

de r Académie , qui :ne sera point faite dans 

les formes prescrites par far.tic-le précédent- ' 

,ne sera point obligatoire pour -les académiciens. 
XC. Le Préfet du département du Gard 

. ~era de droit président honoraire de l'Académie. , 

.~GI. Toutés les déliberations pnses par 
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rAcadémié ; relativement à. son_ organisation J 
à son régime intérieur et à sa police ' anté-
rieurernent à l'adoption ~es .présens statuts, 

~ont ràpportées. _ 

. XCII . . Les :présens statuts seront transcrits 

. sur le registre des délibéràtions de l 'Académie , 
imprimés et adressés · à tous ses membres or

_dinaires et associés. 

-
CA V ALI ER , vice-président. 

J ~ J u LIEN T RÉ LI s, secretaire-perpétuel.; 

Pour copie conforme: 



"' RÈGLEMENT PARTICULIER 

'ADùPTÉ PÂR L'ACADÉMIE POUR SES ÉLECTIONS~ - . 
6 ?5 ..._ 

STANCE du ro germinal ân nir..( 3'1 m'a'n 865 5' • 

L, Académie .du Gard ' ·. en conformité de . 

rarticle LXXVII de ses statuts , a délibéré 

q~'à l'avenir lès , èlections dont · elle aura à' 
s'occuper, se:rnnt faites dans la forme suivante: 

· Art. 1. er L'élection de chacun des officiers 

de I 'Académie ; sera faite par · une suite de 

scrutins individuels. Le premier seulement. 

pourra· porter sur tous les académiciens rési

dans. Après 1~ dépouillement _de chacu·n , il 
sera retranché de la liste des ca~didat~ qu'il 

,r 

aura fournis, la moitié au plus des noms qu'elle 

présentera , la réduction portant sur ceux de 

ces candidats qui auront obtenu le moins .de 

s.uffrages ; et, au suivant scrutin, les suffrages 

fre devront porter que sur les candidats con-. 

servés sur la lisle réduite. 

Lorsque , par suite de ces réductions, l'un 

des candidats aura obteim en sa faveur la 

m~itié au moins des suffrases des votans ... 

çe caùdidat s~ra elqt 

/ 
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:..JI s• apFès }'e dépouillement de l'un d~ , 

scrut~ns , il faut , 01!_1' redvire la liste ,_ faire 
un choix entre plusieurs candidats ayant en 

retîr faveur . Il -nombre égal ae suffiag'es ; 

ce choix sera ftrit Ifà1'-Ia voie du sort. N éan .. 

IDQFns ·si fa liKe _ des _c_filldidats peut §1Jhi . une 

réduction , sans qu'on emploie la voie du sort, 

cm n'y. aur 

JU. 1?o~ r- a ) nomination des .; académiciens 
(l!'dinaires et vétérans , il sera ouvert un scru

tjn de liste .où chaque votant portera _ s1~r son 

bulletin les noms ae la moitié. des :candidats; 

<l_é_çluctioq fai te de la fraction , s1 ces candidats; 

sont en n9mhre hnpa.ir 
L'élection ne ito11rra avoir lieu qu'autant 

qu'un ou plu.s.iliurs candidats am:ont obtenu le~ 

deux tiers au moins des suffrages es votans ,~ 

e_t:, _ dans ce cas, celui d' entr'eux· qui aura oh~~ 
tenu le plus de voix , sera élu_. 

IV. L'élection. âes associés de. l' Academie 

sera faite _au moyen. d'un scrutin par oui et 

R-On ouvert .successivement sur . les candidats 

selon l'ordre de leur"' inscription , et ceux -là 

5euls qui auront obtenu en leur faveur la 

moitié au rnoin_s des suffrages- des votans, s-e

Jt)Ilt élus. 

V. Si , lors de l'élection d'un :offici_er.. _ 
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1'1\caaémie ·; 1es votans se trouvent en nom

bre pair, l'académicien présidant la séance aura 

double suffrage dans tous les scrutins de bal
lottage. 

VI. Les cas de pa_rtage de suffrages non· 

prévus par le présent règlement, seront dé-· 

cidés par le sort. 

VII. Les autres cas non prévus par le pré
sent règlement , seront décidés par l' Acadé

mie , dans la forme ordinaire de ses délibé

rations ; mais si la détermination prise par elle 

est relative à une élection commencée , cette 

election devra être recommencée de nouveau. 

VIII. Le présent règlement sera transcrit 

sur les registres de l'Académie , et demeurera 
affiché dans le 'lieu de ses séances. 

A NISMES , chez la veuve BELLE , imprimeur. 

de l'Académie du Gard. 

/ 


